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ARTICLE 7

Supprimer |’ alinéa 23.

EXPOSE SOMMAIRE
L’'alinéa vise a confier au directeur de I’ARS concerné la validation des du projet de santé des
CPTS ainsi que leur périmetre, plutét que de laisser les professionnels libéraux libres de s associer
et de contractualiser.

Cet amendement vise donc a supprimer cet alinéa.
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